
Les fiches pratiques du sport scolaire 

3) L'assurance 

L'association sportive est soumise, en vertu de l'article 37 de la loi n°84-610 du 16 juillet 

1984, à l'obligation de souscrire, pour l'exercice de son activité, un contrat d'assurance 

couvrant sa propre responsabilité civile, ainsi que celle de ses préposés, des licenciés et des 

pratiquants, dans les conditions prévues par le décret n° 93-392 du 18 mars 1993.  

 

Le règlement intérieur de l'U.N.S.S. fait, en outre, obligation aux élèves de souscrire une 

assurance pour couvrir les dommages corporels dont ils pourraient être victimes ;  

 

Plusieurs types de contrat peuvent être souscrits : Contrat d'établissement (type MAE) ou 

contrat d'A.S. (type nouveau contrat MAIF) qui doit couvrir l'A.S. en responsabilité civile, les 

personnes (profs d'EPS et autres intervenants), les biens, les élèves pour les dommages qu'ils 

occasionnent et/ou dont ils sont victimes.  

Dans ce cas, au moment de l'affiliation Minitel, mentionner " assurance collective "  

L'A.S. est assurée en responsabilité civile, pour les personnes et pour les biens ; mais pour les 

élèves licenciés, une assurance est nécessaire.  

Dans ce cas, vous pouvez souscrire une assurance individuelle MAIF dont le coût est de 0.63 

Euros par élève.  

La procédure se fait par Minitel : au moment de l'affiliation, mentionner " assurance 

individuelle "  

Et au moment des saisies des licenciés, il faut cocher la case MAIF individuelle pour les 

élèves concernés.  

 

ATTENTION : L'assurance MAIF individuelle n'assure pas l'A.S.. Elle ne concerne que les 

élèves.  

 

Question : L'assurance de l'A.S. en tant que personne morale est-elle obligatoire ?  
 

Réponse : OUI  

suivant la dernière loi du sport. Tout groupement sportif (et l'association de l'établissement en 

est un) doit avoir une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile. Voir circulaire N° 

96-249 du 25 octobre 1996, alinéa 5 C. 

 

Question : Le contrat assurance MAIF de l'établissement prend-il en charge l'A.S. ? 
 

Réponse : NON 

l'A.S. doit souscrire une police d'assurance, pour elle-même, qui couvre la responsabilité 

civile de la personne morale qu'est l'A.S., les dommages aux personnes et aux biens etc…Le 

foyer socio-éducatif doit faire de même, car l'assurance des associations doit être distincte de 

celle de l'établissement public. 

 

Question : L'assurance est-elle obligatoire pour les élèves ? 
 

Réponse : OUI 

Les élèves, membres actifs d'une association affiliée à l'UNSS doivent obligatoirement être 

assurés contre les risques d'accident pouvant survenir pendant les activités et les déplacements 



relevant de l'association. (Loi du 16 juillet 1984 et du décret du 1er juillet 87). Le contrat 

global MAIF satisfait à cette obligation. 

 

Question : L'existence d'une assurance individuelle dispense t-elle de la prise de licence 

? 
 

Réponse : NON 

la licence UNSS reste la condition sine qua non pour être autorisé à participer aux activités de 

l'A.S. Le fonctionnaire qui passe outre, est fautif en cas d'accident et sa responsabilité 

administrative et pénale sera mise en cause puisque l'élève non licencié n'appartient pas à 

l'Association Sportive. 

 

En tout état de cause, il conviendra que le contrat souscrit accorde les garanties suivantes : 

 

1. Responsabilité civile - Défense recours - Protection juridique pour l 'association et tous ses 

membres. 

 

Toute personne morale chargée de la mise en place et du déroulement des activités ou 

manifestations sportives est considérée comme étant un organisateur d'activités sportives. 

En cette qualité, l'UNSS et les associations sportives affiliées peuvent voir leur responsabilité 

civile engagée, vis-à-vis d'un participant, d'un spectateur ou même à l'égard d'un simple 

passant. 

 

2. " Indemnisation des Dommages Corporels ", garantie de type " Individuelle-accident " dont 

bénéficient tous les élèves licenciés qui subissent des dommages corporels d'origine 

accidentelle. 

 

3. " Dommages aux Biens " garantie accordée aux participants en cas de détérioration 

accidentelle ou de vol de leurs vêtements et biens personnels utilisés à l'occasion de l'activité. 

 

4. " Assistance ", prestation assurée aux élèves licenciés qui participent aux activités, en cas 

d'accident ou de maladie grave survenant à plus de 50 km de leur domicile. 

 

N.B. : Conformément à l'article 31 de la Loi n° 2000627 du 6 juillet 2000, les licenciés UNSS 

assurés par la MAIF pourront souscrire des garanties individuelles complémentaires. 

 


